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ASSOCIATION « VOYAGER POUR TEMOIGNER » 
En coopération avec le projet 

« Forum mondial des Autorités Locales de Périphérie s » Mairie de Nanterre 
 

Rencontre et entretien avec le vice gouverneur de l a ville de Phnom Penh  
 
 
 
 
 

Personnes présentes :  
 
�  Mann Chhoeurn, vice-gouverneur de la ville de Phnom Penh (Cambodge) 
�  Neang Them, vice-gouverneur adjoint de la ville de Phnom Penh (Cambodge) 
�  Hang Vibol, directeur de l’ONG Our Home (Phnom Penh, Cambodge) 
�  Frédéric Barre, membre de Voyager pour Témoigner 
�  Eugénie Bérard, membre de Voyager pour Témoigner 
�  Nicolas Bioul, membre de Voyager pour Témoigner 
�  Carole Rousseau, membre de Voyager pour Témoigner 
 
Objectifs de la rencontre :  
Etablir un contact entre la ville de Phnom Penh et la mairie de Nanterre. 
Analyser le fonctionnement de la ville de Phnom Penh et ses banlieues. 
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1. INTRODUCTION 
 

La ville de Phnom Penh a été construite entre 1576 et 1673. Elle succéda à Angkor Thom en tant 
que capitale du Cambodge. Phnom Penh tire son nom du Wat Phnom (colline du temple), et du 
prénom de la jeune femme (Penh) qui découvrit une statue de bouddha sur cette colline. La ville se 
modernisa sous la colonisation française, avec la création de bâtiments, de routes, de voies ferrées, 
d’un port. Phnom Penh fût baptisée « la perle d’Asie » durant cette période. 
 

A la veille de l’entrée des Khmers Rouges dans Phnom Penh, la population de Phnom Penh 
comptait 2 millions de personnes. Le 17 avril 1975, les Khmers Rouges envahirent la ville et 
chassèrent l’ensemble de la population, considérée comme pervertie par l’ancien régime et le 
capitalisme en direction des campagnes. Quatre ans plus tard, la ville ne comptait plus que 7 000 
personnes ! 
 

C’est maintenant 1 million de personnes qui peuplent Phnom Penh. 
 

La ville se divise en sept districts : 4 districts en zone urbaine, et 3 districts en zone rurale. Les 
zones rurales subviennent aux besoins alimentaires de la zone urbaine. Les 4 zones urbaines sont 
réparties le long du fleuve le Tonlé Sap. Le centre de Phnom Penh (réunissant les principaux 
bâtiments historiques et/ou administratifs) se situe au niveau où le Tonlé Sap se jette dans le Mékong. 
 

Il y a peu de migration des campagnes vers les villes, les transports étant peu chers, ils 
permettent des déplacements fréquents. De même, une mobylette coûte US $ 200 à l’achat, ce faible 
coût permettant à nombre de cambodgien d’en faire l’acquisition. 
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2. CONDITIONS SOCIALES 
 

1. Photographie  
 
En 1979, à la libération du pays par les vietnamiens, le l’usage de l’argent ayant été aboli, les 

finances du pays sont au plus bas. L’industrie est ravagée, inexistante. 
Aujourd’hui, Phnom Penh comprend 200 000 ouvriers qui sont souvent issus des zones rurales. 
L’industrie se développe à l’ouest de la ville pour être plus proche des différents moyens de 
communication : routes port, aéroport… Depuis 2000, les industries textiles ne peuvent plus s’installer 
sur les berges du Tonlé Sap, leurs rejets polluaient la principale source de nourriture de la ville. 
 

Le seuil de pauvreté au Cambodge est de US$ 1 par personne et par jour. A la sortie de la guerre, 
le salaire moyen des ouvriers était de US$ 12, aujourd’hui, il est compris entre US$ 30 et US$ 40. 
Dans les foyers, la femme arrondit les fins de mois de la famille en tenant un petit commerce : vente 
de cigarettes, restaurant de rue… 

 
Le GDP (Gross Domestic Product) est de US$ 840 par mois et par habitant. 
 
2. Logement  

 
Le prix d’un logement est environs US$ 70 000, au rez-de-chaussée, le prix peut atteindre US$ 

110 000. Dans les villes du Cambodge, le prix des appartements est dégressif avec la hauteur à 
laquelle ils se situent, en effet, plus on monte dans les étages, moins la pression de l’eau est fort, le 
cinquième étage ne peut plus être alimenté. 

 
3. Lutte contre la pauvreté  
 
Le Cambodge est membre de l’ONU, il doit donc appliquer les 8 objectifs de lutte contre la 

pauvreté. Il a un objectif supplémentaire qui est le déminage. 
 
Pour lutter contre la pauvreté, la ville de Phnom Penh a mis en place le programme Win Win, 

consistant en la réhabilitation des lieux de vie des populations pauvres ou en les déplaçant dans des 
logements plus salubres. Le programme prévoit le développement des infrastructures comme le 
réseau de distribution de l’eau, les voies de communication. L’éducation est renforcée, surtout 
l’éducation des femmes pour leur permettre d’accéder à un métier et avoir un revenu, l’accès aux 
services de soins accru, est mis en place des plannings familiaux. 
 

Un système de prêt aux plus déshérités a été lancé pour leur permette d’acheter des vélos ou de 
lancer des petits commerces, comme la fabrication du fromage de poisson (pâte de poissons 
fermentée, les matières premières sont à ~500 riels le kilo, et le fromage est revendu ~5 000 riels le 
kilo). Un prêt (taux de 8%) doit être remboursé l’année suivante. Ce programme piloté par l’UPDF 
(Urban Poverty Development Fund, 50% privé, 50% appartenant à l’état) est un succès, les non 
remboursements sont rares. 
 

Restent de grandes difficultés : 
Taux de mortalité infantile, enfants en dessous de 1 an : 95 pour 1 000 
Taux de mortalité infantile, enfants en dessous de 5 ans : 125 pour 1 000 
Le HIV et la Malaria sont des fléaux. 
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4. ENVIRONNEMENT 
 

1. Energie  

 
Le Cambodge n’a pas de source d’énergie propre, il est donc obligé d’importer de l’électricité pour 

subvenir à ces besoins ! Les besoins en électricité s’accroissent, la paix étant enfin stable est durable, 
l’idée et le besoin de l’électricité se généralisent. 
 

2. Approvisionnement en eau  

 
La Régie des Eaux de Phnom Penh est reconnue pour sa bonne gestion des approvisionnements 

et de la qualité de l’eau. Cette qualité est par ailleurs contrôlée par un organisme extérieur : Asian 
Development Bank, qui vérifie que les fonds versés à la Régie sont utilisés à bon escient. La Régie 
des Eaux de Phnom Penh reste indépendant, privée sous le contrôle de l’état. 

Aujourd’hui 100% de la zone urbaine est alimentée, mais il n’y a que 4 lignes pour alimenter les 
zones rurales. Ces dernières sont alimentées par des châteaux d’eau, l’Agence Française pour le 
développement a fait un prêt de 11 Mns d’euros à la ville pour construire un des châteaux d’eau. 
 

3. Collecte des ordures  

 
La mentalité cambodgienne n’est pas ouverte au paiement du ramassage des ordures. Les 

entreprises françaises et allemandes ayant tenté de pénétrer ce marché à Phnom Penh ont échoué. 
C’est une entreprise canadienne qui gère le traitement des déchets. 
Les déchets toxiques (batteries, piles…) sont traités par des entreprises privées. Idem pour le 
recyclage. 
 

Il n’y a qu’une seule décharge à Phnom Penh s’étendant sur plusieurs hectares, mais qui serait à 
priori pleine. Elle est source de revenus pour les pauvres de Phnom Penh qui trient les déchets. 
 

Le gouvernement a lancé un programme d’éducation et de sensibilisation des populations sur la 
gestion des déchets : Re-use, Reduce, Recycle. Il s’agit de promouvoir, le tri, la réutilisation, le 
compostage… 
 
 

5. PROJETS FUTURS 
 

En 2020, Phnom Penh aura grandi par intégration d’autres provinces, la ville couvrira 700 km² 
(367 km² aujourd’hui). Cet agrandissement permettra de faire profiter un nombre plus important de 
cambodgiens des avantages de l’urbanisation : eau, électricité, routes… 
 

6. PARTENARIAT  
 

La ville de Phnom Penh fait partie de l’AIMF : Association Internationale des Maires 
Francophones. 
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7. Information :  
 
 

Carte du Cambodge :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Phnom Penh 
 
 
 
 
 
 
 
 
Carte de Phnom Penh  
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Carte d’identité du Cambodge 
 

- Superficie : 181 035 km2. 
- Population : 14,1 millions d'habitants. 
- Capitale : Phnom Penh. 
- Religion : bouddhisme. 
- Régime politique : monarchie constitutionnelle à tendance dure. 
- Roi : Norodom Sihamoni (depuis 2005). 
- Premier ministre : Hun Sen. 
- Langues : khmer, français (celle de l'écrit administratif), anglais et 
vietnamien. 
- Monnaie : le riel. 
- Espérance de vie : 54 ans. 
- Tourisme : l'essor est spectaculaire. Il est pour l'instant surtout dû à la 
redécouverte d'Angkor. L'augmentation des entrées du parc archéologique 
devrait se poursuivre plusieurs années encore à raison de 30 % de plus par an. 
Mais il faut du bouche à oreille pour que les voyageurs découvrent d'autres 
centres d'intérêt comme le site de Bokor et que les recettes du tourisme profite 
aussi au reste du pays. 

 
 
Contacts 
 
Ambassade de France au Cambodge 
Ambassadeur : son exc. M. Yvon ROE D'ALBERT 
Adresse : 1 boulevard Monivong - BP 18 - PHNOM PENH - CAMBODGE 
Tél. : +855 23 430 020 
Fax : +855 23 430 038 
Email : ambafrance.phnom-penh-amba@diplomatie.gouv.fr 
Internet : www.ambafrance-kh.org 
  
Centre Culturel français au Cambodge 
Directeur : Monsieur Alain Troulet 
Adresse : 218 rue Kéo Chea (184) - BP 827 - PHNOM PENH - CAMBODGE 
Tél. : +855 23 721 383 ou + 855 23 213 124/125 
Fax : +855 23 721 384 
Email : info@ccf-cambodge.org 
Internet : www.ccf-cambodge.org 
 
 
 
Mairie de Nanterre : 
88 r 8 Mai 1945 92000 Nanterre 
http://www.nanterre.fr/ 
Projet FALP 
www.falp .nanterre.fr 
Mr Patrick POCHET 
patrick.pochet@mairie-nanterre.fr 
 
 

« Venez découvrir les actions et aventures lors du 
voyage de  Voyager pour témoigner  » 
www.voyagerpourtemoigner.blogspot.com 

Municipality of Phnom Penh  :  
Gouverneur : Mr H.E Kep Chuk Tema 
Vice Gouverneur : Mr Mann CHHOEURN  
N°69 Bd Preah Monivong  
Phnom Penh  
Cambodia  
Internet : www.phnompenh.gov.kh 
 


